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ARTICLE 15 BIS

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« peut suivre »,

le mot : 

« suit ».

II. – En conséquence, rétablir le 3° bis, le 3° ter et le 6° de l’alinéa 6 dans la rédaction suivante : 

« 3° bis Une présentation des enjeux liés au sexisme dans la vie politique, notamment ses effets sur 
la représentation des femmes, la répartition des responsabilités exécutives et la distribution des 
délégations, ainsi qu’un rappel des principes et des objectifs des politiques publiques d’égalité entre 
les femmes et les hommes applicables aux collectivités territoriales ;

« 3° ter Une aide à l’identification des comportements susceptibles de constituer des infractions de 
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caractère sexuel ou sexiste et un rappel des obligations légales incombant à tout élu local témoin de 
tels comportements dans une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales ;

« 6° Un module de sensibilisation et d’information sur les risques psycho-sociaux et la santé 
mentale des élus locaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI souhaitent rétablir la version de l'article 15bis tel qu'issue de 
l'Assemblée nationale après la première lecture.

En effet, l'examen au Sénat a profondément modifié cet article. Il a ainsi supprimé le caractère 
obligatoire de cette session d'information au début de mandat pour la rendre purement facultative.

Ainsi, le rappel des rôles des différents élus locaux et la présentation détaillée de leurs droits et 
obligations notamment déontologiques devient un détail et non une obligation. Alors que les 
certains articles de cette proposition de loi facilitent les conflits d'intérêts, il d'autant inacceptable de 
refuser que ces sessions d'informations soient suivies par les nouveaux élus au début de leurs 
mandats.

À cela, il faut rajouter la suppression de la présentation des enjeux liés au sexisme dans la vie 
politique, les comportements à caractère sexistes et sexuels et le module de sensibilisation sur les 
risques psycho-sociaux.

Les violences sexistes et sexuelles sont présentes dans l'ensemble de la société, et seul un 
engagement prioritaire de la part de la collectivité permettra d’y mettre un terme. Il est donc 
essentiel que l’ensemble des élus soient sensibilisés à ces questions, d’autant plus que les rapports 
de domination tendent à être exacerbés au profit des élus et des personnes en situation de pouvoir.

Un accompagnement en début de mandat sur la question des risques psycho-sociaux permettrait 
également de lutter contre le désengagement, en agissant comme une prévention.

Pour toutes ces raisons, nous proposons donc de rétablir la version de l'article adoptée par 
l'Assemblée nationale en première lecture.


